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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Alinéa 183

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée :

Il est fait état de l’évolution de cette convergence progressive de manière annuelle.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La promesse de la convergence des droits sociaux pour les mahorais est une promesse républicaine 
ancienne. Elle reste néanmoins différée année après année. 

Par cet amendement, il est proposé de rendre compte de cette convergence progressive, de manière 
annuelle, pour s’assurer du respect du rythme annoncé et de l'évolution du système de protection 
sociale de Mayotte.

 


